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DOSSIER D’ENQUETE PUBLIQUE POUR 
L’ALIENATION DU CHEMIN RURAL N°222 

situé entre la Rue Denis Papin et le 
Chemin de la PeƟte Graverie 

 

 

 

 

Base réglementaire :  

 Code rural et de la pêche mariƟme  

ArƟcles L. 161-1 et suivants et notamment les arƟcles L. 161-10 et L. 161-10-1  
ArƟcles R. 161-25 à R. 161-27  
  

 Code des relaƟons entre le public et l’administraƟon   
ArƟcles L. 134-1 et suivants du chapitre IV du Ɵtre III du livre 1er   
ArƟcles R. 134-3 à R.134-30  
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I. DélibéraƟon n°016-09-2023 autorisant le lancement de la procédure de 
cession du chemin rural n°222 dans la zone d’acƟvités de la Pomme. 
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II. Note explicaƟve du projet  
  

1. Objet de l’enquête publique  
  

La présente enquête publique porte sur la cession du chemin rural n°222 (non dénommé) pour une superficie 
de 13 ares environ. La parcelle ZY 127, adjacente au chemin rural et correspondant à la moiƟé du fossé, d’une 
contenance de 2a73ca, faisant parƟe du domaine privé de la commune, doit également faire l’objet d’une 
cession. 

L’ensemble formé par le chemin rural et la parcelle ZY 127 est entouré de part et d’autre par les parcelles 
cadastrées ZY 106 et 144 et n’est plus uƟlisée par le public. 

Le propriétaire des parcelles ZY 106 et 144, la SAS SEPS, a fait une demande auprès du Maire de la commune 
de Revel afin de se porter acquéreur de ce chemin. L’acquisiƟon de ce chemin lui permeƩrait en effet 
d’exploiter sa propriété d’un seul tenant. La SAS SEPS a été informée par la commune que le coût au m² de la 
surface de chemin à céder sera calculée en foncƟon du coût total de la procédure d’enquête publique assumé 
par la commune.  

Conformément à l'arƟcle L161-10 du code rural et de la pêche mariƟme, ceƩe cession ne pourra intervenir 
qu’après la réalisaƟon d'une enquête publique qui aura pour objet de démontrer que ce chemin a bien perdu 
son affectaƟon.  

Comme le montre le plan cadastral ci-après, le chemin rural n’est pas cadastré et est de ce fait considéré 
comme public. La désaffecƟon de ce chemin rural est donc une procédure nécessaire afin de pouvoir réaliser 
la cession à la SAS SEPS.  
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2. Déroulement de l’enquête  

Le premier alinéa de l’arƟcle L.161-10 du Code Rural et de la Pêche mariƟme dispose que « lorsqu’un chemin 
rural cesse d’être affecté à l’usage du public, la vente peut être décidée après enquête par le Conseil 
municipal, à moins que les intéressés groupés en associaƟon syndicale n’aient demandé à se charger de 
l’entreƟen dans les deux mois qui suivent l’ouverture de l’enquête ».  

L’organisaƟon de l’enquête publique se déroule dans les condiƟons prévues aux arƟcles L. 161-1 et suivants 
(notamment les arƟcles L. 161-10 et L. 161-10-1), R. 161-25, à R. 161-27 du code rural de la pêche mariƟme 
(CRPM) et aux arƟcles L. 134-1 et suivants du chapitre IV du Titre III du Livre 1er du code des relaƟons entre 
le public et l’administraƟon (CRPA).  
  
Le Maire désigne, par arrêté municipal, un Commissaire enquêteur inscrit obligatoirement sur la liste 
d’apƟtude de la DirecƟon Départementale des Territoire. CeƩe liste est publiée au recueil des actes 
administraƟfs de la Préfecture de Haute-Garonne (arƟcle R.134-17 du CRPA).  

Quinze jours au moins avant l’ouverture de l’enquête et durant toute la durée de celle-ci, un arrêté municipal 
d’ouverture d’enquête (rédigé selon les modalités fixées à l’arƟcle R161-25 du CRPM) est publié dans la presse 
ainsi que par voie d’affiches aux deux extrémités du chemin et aux portes de la Mairie (arƟcle R161-26 du 
CRPM).  

La durée de l’enquête ne peut être inférieure à quinze jours (arƟcle R161-26 du CRPM). Elle se Ɵent à la Mairie, 
aux heures prévues par l’arrêté municipal.   

Le dossier d’enquête publique est consultable sur simple demande en Mairie et un registre d’enquête est 
spécifiquement ouvert pour recueillir les observaƟons formulées par le public. Ce registre est coté et paraphé 
par le Commissaire enquêteur.   

À l’issue de l’enquête, le registre est clos et signé par le Commissaire enquêteur qui, dans le délai d’un mois 
établit et transmet au Maire, le dossier et le registre accompagnés de ses conclusions moƟvées (arƟcle 
R16127 du CRPM).  

3. Conclusions de l’enquête  

En foncƟon des conclusions énoncées par le Commissaire enquêteur, le Conseil municipal délibèrera sur 
l’aliénaƟon de la parƟe du chemin rural.  

Comme le sƟpule l’arƟcle L. 141-4 du Code de la Voirie RouƟère, si les conclusions du Commissaire enquêteur 
étaient défavorables,  le Conseil municipal peut passer outre à travers une délibéraƟon moƟvée.  

Dans le cas d’une décision favorable, un procès-verbal de délimitaƟon est ensuite établi afin de modifier les 
nouvelles limites de propriétés et de désigner les propriétaires de la parƟe du chemin cédée. Un géomètre 
expert doit ensuite procéder au bornage et un document modificaƟf de la parcelle cadastrale sera établi. 
CeƩe étape a déjà été réalisée en amont de l’enquête.  
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III. Documents graphiques  
 

1. Plan de situaƟon au 1/15000ème environ 
 

 
 

2. Plan de situaƟon au 1/3500ème environ 
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 3. Vue aérienne  

 
 

4. Vue de l’entrée du Chemin rural n°222 depuis la rue Denis Papin 
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5. Vue aérienne du chemin à céder  
 

 

6. ConƟnuité hydraulique 
La société SAS SEPS devra préserver la conƟnuité hydraulique des eaux qui s’écoulent dans le fossé existant 
qui borde le chemin rural cédé. 

 

7. ModificaƟon du parcellaire cadastral  
 

A la demande de la commune de Revel, propriétaire du chemin rural n°222, et de la SAS SEPS, propriétaire 
des parcelles cadastrées ZY 106 et 144, un procès-verbal de délimitaƟon sera établi par M. CENAC, Géomètre-
Expert pour la société VALORIS Géomètre-Expert domiciliée au 3, Avenue des Frères Arnaud 31250 REVEL.   

Ce procès-verbal a pour but la modificaƟon du parcellaire cadastral en vue du changement des limites de 
propriétés du chemin rural n°222.  

Ainsi, la parƟe « a » d’une superficie totale de 13a environ, anciennement non cadastrée, sera nouvellement 
renommée par le service du cadastre.  

Le plan de bornage et de division sur lequel s’appuiera ceƩe modificaƟon du parcellaire cadastral, est présenté 
ci-après :  
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 IV.  Parcelles riveraines  
 

 

Les seules parcelles riveraines du chemin rural à céder sont les parcelles cadastrées  
- ZY 106, d’une contenance de 1 ha 44 a 76 ca 
- ZY 144, d’une contenance de 1 ha 70 a 

La parcelle ZY 126, appartenant à la commune de Revel, est desservie par la rue Denis Papin. 
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V.  Arrêté municipal prescrivant une enquête publique relaƟve à 
l’aliénaƟon du Chemin rural n°222  

 


